




18 ASSOCIATION PARENTS et ENSEIGNANTS
PARENT FACULTY ASSOCIATION

Le but de l’Association Parents et Enseignants (APE) est de 
créer et développer des liens d’amitié et de coopération entre 
parents, étudiants et enseignants à tous les niveaux de l’école. 
L’année passée, l’APE s’est développée au-delà de la section 
Primaire. L’APE comprend maintenant deux entités : l’APE 
du Primaire et l’APE du Secondaire (Premier cycle et Second 
cycle). Chaque entité est dirigée par un comité indépendant.

La section Primaire a tenu ses élections en mai 2010 et la nou-
velle présidente est Carolyn La Brash (qui occupait auparavant 
le poste de comptable au sein de l’Association du Primaire). 
Les activités de l’APE au niveau du Primaire sont déjà des 
traditions : la vente de gâteaux hebdomadaire, la Journée 
Internationale, la foire aux livres, l’entraînement pour la Course 
de l’Escalade, le club de théâtre, pour ne citer que quelques 
exemples.

L’APE du Secondaire a débuté ses activités cette année avec 
une série de conférences à l’intention des parents et ensei-
gnants, des ventes de pizzas et gâteaux un vendredi par mois, 
et le soutien de l’APE à la Journée Internationale. 
Gaylene Pomeroy-Hade et Claire Savoretti se partagent la pré-
sidence de l’APE du Secondaire. Des élections auront lieu au 
mois d’octobre 2010, et nous vous invitons à vous joindre à 
l’Association.

Les deux sections de l’APE prévoient de nouveaux pro-
grammes intéressants pour l’année scolaire 2010-2011. Tous 
les parents sont encouragés à se joindre à l’Association.

L’APE vous souhaite une excellente année scolaire 2010-2011.

The Parent Faculty Association’s (PFA) goals are to create and 
foster a bond of friendship and co-operation between parents, 
students and faculty, across all levels of the school. The PFA 
expanded beyond the primary section last year and now has 
two working units, Primary and Middle/High School, with each 
unit being run by its own Committee.

The Primary section held their elections in May 2010 and the 
new President is former Treasurer, Carolyn La Brash. Many 
of its activities have become real traditions: the weekly Bake 
Sales, International Day, the Book Fair, Escalade Training, 
Reading Week and Drama Club to name a few.

The Middle/High School section was launched last year with 
a Speaker series directed at parents and faculty, popular 
Friday Pizza and Baked Goods Sales and parental support for 
International Day. Two people share responsibility for leading 
this Committee, Claire Savoretti and Gaylene Pomeroy and 
elections will be held in October 2010 for those interested in 
joining the team.

Look for new and interesting programmes from both sections 
over the coming school year and know that parent volunteers 
are always needed and welcome!

Best wishes for a wonderful school year from your PFA 
Presidents.

 Parent Faculty
A S S O C I A T I O N
Parents et Enseignants

+
CDL

CDL

Carolyn La Brash
APE Primaire / PFA Primary

Claire Savoretti
APE Secondaire / PFA Middle High

Gaylene Pomeroy-Hade
APE Secondaire / PFA Middle High
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Code of conduct

Code Comportemental
Nous attirons votre attention sur les valeurs relatives au com-
portement social que nous attendons des élèves qui intègrent 
le Collège du Léman.

Vos contacts / Contact us

Paul McGuire
Responsable de la discipline / Discipline Advisor
T +41 79 810 67 55  –  paul.mcguire@cdl.ch

Renaud Peron
Responsable de la discipline / Discipline Advisor
T +41 79 702 12 85  –  renaud.peron@cdl.ch

Paul Barrow
Responsable de la discipline / Discipline Advisor
T +41 22 775 57 40  –  paul.barrow@cdl.ch

Nadia Gharbi
Assistante administrative / Administrative assistant
T +41 22 775 55 71  –  nadia.gharbi@cdl.ch

Un comportement général basé sur la tolérance,  
l’acceptation et le respect
Dans une école internationale, il est particulièrement important 
de comprendre et d’accepter les valeurs d’apprentissage et de 
vie de la communauté, où le respect, la tolérance et l’accepta-
tion des croyances et opinions d’autrui sont une évidence, où 
les différences culturelles doivent être appréciées et acceptées 
et où l’autodiscipline, l’honnêteté et la sincérité doivent être 
manifestes et encouragées. Le comportement de nos élèves 
doit clairement et systématiquement refléter ces valeurs. 

Afin d’assurer une attitude respectueuse à l’égard d’autrui et 
des bâtiments de l’école, une attention toute particulière doit 
être portée aux points suivants :

Comportement et langage
Les élèves doivent être conscients de l’importance du compor-
tement et du langage dans la communication. Dans un envi-
ronnement scolaire, un comportement offensant et un langage 
insultant sont inacceptables.

Démonstrations d’affection en public
Dans notre communauté multiculturelle, les démonstrations 
d’affection en public doivent être évitées. Elles peuvent en 
effet être mal comprises ou perçues comme une offense par 
d’autres membres de la communauté.

Violence
La violence et l’intimidation n’ont pas leur place dans une com-
munauté éducative. De tels comportements ne sont tolérés ni 
de la part des élèves, ni de celle du corps enseignant ou du 
personnel. S’agissant d’élèves, ils seront suspendus pour une 
période durant laquelle des mesures correctives seront mises 
en place en collaboration avec eux. Si cela échoue, le renvoi 
sera alors envisagé.

Behavioural Code
We draw your attention to the standards of social behaviour 
and dress code that we expect of students attending Collège 
du Léman

General Behaviour of Tolerance, Acceptance and Respect
In an international school it is especially important to understand 
and recognise the community values of living and learning 
together, where respect, tolerance and acceptance of others’ 
beliefs and opinions are evident; where cultural differences are 
appreciated and accepted and where self-discipline, honesty 
and sincerity are apparent and encouraged. Since parents 
and children of all ages are continually in the school, behaviour 
should clearly and consistently reflect these values.

To facilitate a respectful attitude toward one another and school 
property, particular attention is drawn to the following: 

Behaviour and Language
Students remain conscious of the purpose of behaviour 
and language for communication. In a learning environment, 
offensive behaviour and profane language is not acceptable.

Intimate Displays of Affection
In our multicultural setting, intimate displays of affection should 
be avoided as it may cause offence and misunderstanding to 
other members of the community.

Violence
Violence and bullying have no place in a learning community. 
Such behaviour is not tolerated from students, faculty or staff. 
In the case of students, both entail suspension from school 
during which time collaborative remedial plans are developed. If 
the plans are unsuccessful expulsion will be considered. 
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Code of conduct (continued)

Téléphones mobiles, lecteurs MP3 et jeux électroniques
Afin de ne pas perturber le bon déroulement des cours, l’usage 
des téléphones mobiles, lecteurs MP3 et de tout autre type de 
jeux électroniques n’est pas autorisé dans les bâtiments du CDL. 
Afin de préserver l’environnement scolaire, ces appareils seront 
confisqués s’ils sont vus ou entendus à l’intérieur des bâtiments, 
à l’exception du Grenier et des zones réservées à cet effet.

Périodes d’étude*
Elles concernent généralement les élèves des classes de 
Première et Terminale. Lors de ces périodes, les élèves sont 
censés aller à la bibliothèque ou au Grenier.

Travail scolaire
Tout travail doit être rendu dans les délais impartis et présenté de 
façon propre et clairement lisible. Le plagiat ainsi que toute autre 
forme de tricherie ne sont pas acceptables. La tricherie aux exa-
mens sera immédiatement sanctionnée par une note pénalisante.

Intercours / Pauses
Lors des pauses, lorsque la météo le permet, les élèves quit-
tent la salle de classe pour s’aérer et changer d’environnement. 
Ils ne sont pas autorisés à rester dans les salles de classe. En 
cas de mauvais temps, ils sont admis dans les halls des bâti-
ments, mais ne peuvent rester dans leur salle de classe que 
sous la surveillance d’un professeur. Durant les intercours, les 
déplacements se font dans le calme et sans bousculades.

« Le Grenier »*
L’espace disponible ne permettant pas d’accueillir tous les 
élèves, le Grenier est réservé aux élèves de Première et 
Terminale afin qu’ils puissent étudier et se détendre. Les élèves 
ne doivent pas se pencher aux fenêtres ou faire du bruit gênant. 
En vue d’une évacuation urgente du bâtiment, les escaliers 
intérieurs et extérieurs doivent toujours rester dégagés.

Salles de classe / couloirs
Les bureaux et le matériel des salles de classe sont à l’usage 
de la communauté. Ils doivent par conséquent être respectés. 
Toute forme de dégradation délibérée doit être évitée. Les cou-
loirs ainsi que l’accès aux bâtiments doivent demeurer déga-
gés. Les sacs, les vêtements etc. doivent être correctement 
rangés dans les casiers ou suspendus aux patères. Rien ne 
doit traîner sur le sol. Les détritus doivent être jetés dans les 
poubelles appropriées.

Infirmerie*
Excepté en cas d’urgence, pour se rendre à l’infirmerie, les 
élèves doivent demander une autorisation signée de leur pro-
fesseur en début de cours. Avant le retour en classe, ils doivent 
passer par le bureau des absences afin de retirer un bulletin de 
réadmission en classe (vert).

Mobile Phones, MP3 Players and Leisure Electronics
Mobile phones, MP3 players or any other type of leisure 
electronics are permitted for use only outside of CDL buildings 
– where the learning environment is not disrupted. To assist 
in retaining a learning environment, these will be confiscated 
if seen or heard inside – other than the Grenier and clearly 
designated areas. 

Study Periods*
These are generally for students in grade 11/IB01 or above. 
The library and Grenier are the usual areas on campus where 
students should go during these times. 

Academic Work
All work is to be produced respecting the deadlines given and 
presented in a clean and clearly legible fashion. Plagiarism and 
other forms of cheating are not acceptable. Cheating in tests will 
be immediately sanctioned, earning the offender a failing grade.

Break/Recess
Weather permitting, students are expected to leave the 
classrooms for fresh air and a brief change of environment. 
They are not permitted to stay in classrooms during the morning 
and lunch breaks without supervision and are permitted to 
stay in the corridors of the buildings only in cases of inclement 
weather. During class changeovers, students are to remain 
calm and keep hands to themselves. 

The Grenier*
Until space considerations allow for all students to be 
accommodated, this is a place reserved for senior students 
(grade 11/IB01 or above) for study or relaxation. Students 
should not lean out of windows or make disturbing noise. The 
interior and exterior stairways are to be kept clear in case of 
emergency evacuation of the building. 

Classrooms/Corridors
Individual desks and other classroom resources are for the 
use of all in the learning community. They are to be respected 
and all forms of deliberate damage must be avoided. Corridors 
and doorways are to remain free from obstructions at all times. 
Student book bags, coats etc should be stored appropriately in 
lockers or on hooks and not left on floors. Litter is to be placed 
in appropriate bins.

Infirmary*
Students must give notification and receive a blue infirmary 
permission slip from their classroom teacher at the beginning of 
class, except in emergencies… Students will only be accepted 
back into class with a green slip form the attendance office 
verifying the visit to the infirmary. 
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Sortie du campus*
L’école étant responsable de leur sécurité, les élèves ne sont 
pas autorisés à quitter le campus durant la journée sans auto-
risation du responsable de la discipline. Les élèves de Première 
et Terminale peuvent lui adresser une demande de sortie 
exceptionnelle qui sera accordée, sous certaines conditions.

Par souci de sécurité, les élèves ne sont pas autorisés à 
conduire leur voiture pour se rendre à l’école.

Présence aux cours*
Un apprentissage efficace exige des élèves qu’ils soient à 
l’heure en cours et assistent à tous les cours. En-dessous 
d’une présence minimale en classe de 90 %, le passage en 
classe supérieure ne peut être consenti qu’après entretien avec 
le Directeur des Etudes. Les évènements prévus ou imprévus 
sont pris en compte dans les 10 % d’absences tolérées. Toute 
absence, excusée ou non, à l’exception des évènements orga-
nisés par le CDL, est décomptée de ces 10 %. Les élèves sont 
priés de garder ceci en mémoire lorsqu’ils prennent des ren-
dez-vous ou planifient des vacances avec départ anticipé ou 
retour tardif.

Absences
Les parents sont tenus d’informer l’école de l’absence 
d’un élève en appelant la messagerie vocale du service des 
absences (+41 22 775 55 76) ou en envoyant un courriel à 
absences@cdl.ch. Un courrier spécifiant les raisons de l’ab-
sence doit également être présenté le jour du retour au Bureau 
des Absences. Ce dernier doit également être prévenu par 
note écrite des parents de tout rendez-vous d’ordre médical. 
Un formulaire de réadmission sera délivré à l’élève, lui permet-
tant de réintégrer sa classe. L’absence ne sera pas excusée si, 
dans les deux jours suivant son retour, l’élève ne se présente 
pas au Bureau des Absences, afin d’obtenir un billet vert de 
réadmission en classe. En cas d’absence à un contrôle ou à 
examen pour raisons médicales, celui-ci devra être rattrapé en 
accord avec le professeur concerné.

Consommation de nourriture et boissons
Exception faite des bouteilles d’eau dans les salles de classes, il 
est interdit de consommer ou même d’apporter de la nourriture 
ou des boissons dans les bâtiments, y compris dans les cou-
loirs. Cette règle ne s’applique pas au Grenier et à la cafétéria.

Off Campus*
Given the administration’s responsibility for safety, students 
should not leave campus during the school day without prior 
notification to the attendance/discipline office. Only students 
in grade 11 and above are eligible for special permission. 
Students in these grades should speak to the discipline advisor 
for an explanation of the special permission.

For safety reasons, students are not allowed to drive to school.

Attendance*
Effective learning demands that students arrive on time and 
attend all scheduled classes. Credit for courses can be earned 
only when attendance reaches at least 90%. Planned and 
unplanned life events are anticipated in the allowable absence 
of 10%. Any absence, excused or unexcused, unless due to a 
CDL sponsored event, are counted within this allowable 10%. 
Students must keep this in mind when making appointments 
and planning vacations since early departure and late return to 
school may lead to the loss of credit. 

Absence
Parents must inform the school of a student’s absence by 
phoning the Absence Service Voicemail (+41 22 775 55 76) or 
writing to absences@cdl.ch. An accompanying letter should be 
written on the day of return stating the reason for absence and 
this must be presented to the attendance officer. Absences 
become unexcused if no green readmission slip is obtained by 
the second day after the return to school. Tests or other work 
missed due to unexpected absences will result in academic 
consequences being applied. 
The attendance officer must be informed in advance by a letter 
from parents of medical appointments. Students will only be 
accepted back into class with a green slip from the attendance 
office verifying absence. Any test missed owing to medical 
absence must be made up by arrangement with the teacher. 

Food
With the exception of the Grenier and cafeterias, food and 
drink are not permitted in buildings, classrooms or science 
laboratories, other than bottles of water in classrooms.
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Code of conduct (continued)

Bien-être et santé
Le Collège du Léman soutient une politique de santé globale 
qui prône un comportement sain et décourage les pratiques 
dangereuses pour la santé. Pour une bonne santé physique, le 
CDL recommande une alimentation équilibrée et la pratique du 
sport. Il décourage par conséquent la consommation d’alcool 
et autres drogues, y compris le tabac.
–	 Tabagisme : le CDL est un campus NON FUMEUR. Ce règle-

ment s’applique à tout le personnel du CDL, ainsi qu’aux 
élèves, externes et internes. Il concerne tout le campus, tous 
les bâtiments appartenant à l’école ainsi que les abords de 
l’école. Un élève surpris en train de fumer dans l’enceinte 
du CDL encourt un placement en Niveau Disciplinaire 1. Les 
récidives sont considérées comme une offense au règle-
ment et sont sanctionnées par un placement à un Niveau 
Disciplinaire supérieur.

–	 Alcool et autres drogues : La détention ou consommation 
de drogues illicites entraînent un renvoi immédiat. 

Objets dangereux 
Tout objet pouvant mettre en danger autrui : couteaux, revol-
vers à billes, lasers, patinettes et patins ainsi que planches à 
roulettes n’est pas toléré sur le campus.

*Ne s’applique pas à l’école primaire

Holistic Health Focus
Collège du Léman supports a holistic health policy that 
encourages healthy behaviour and discourages dangerous 
health practices. CDL encourages a balanced nutrition, a 
physical health in its sports and athletic programmes. It 
discourages alcohol and other drug consumption – including 
the smoking of tobacco.
–	 Smoking: CDL is a NON-SMOKING campus – a policy that 

extends to all properties owned by CDL and areas viewed by 
the public near to the school. CDL employees, day students 
and boarders are not allowed to smoke on any of the school 
properties. Initial incidents of smoking on CDL properties 
constitute Level 1 of Concern. Subsequent incidents are 
treated as offences against community agreements and may 
be dealt with as rising Levels of Concern.

–	 Alcohol and Other Drugs: Illegal drug use entails immediate 
dismissal from the school. 

Dangerous Objects
Any dangerous object which could harm others such as knives, 
pellet guns, lasers, roller skates, skateboards etc. should not 
be brought on to the campus. 

*Not applicable in the primary school
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Code Vestimentaire
Code général
Les élèves sont tenus de porter une tenue vestimentaire ap-
propriée au cadre scolaire. Bien que nous encouragions l’ex-
pression de la multi-culturalité au sein de notre communauté, 
la tenue vestimentaire doit être propre et de bon goût. La mode 
évoluant rapidement, l’école se donne le droit et la responsa-
bilité de modifier le Code vestimentaire afin de maintenir une 
atmosphère studieuse sur le campus.

Coiffure
Les couleurs, coupes et barbes pouvant altérer la concentra-
tion des élèves sur leurs études ne sont pas autorisées.

Piercings et tatouages*
Les piercings ne sont pas autorisés hormis les boucles d’oreilles 
pour les filles si elles restent discrètes. Aucun tatouage ne doit 
être visible.

Chapeaux et casquettes
Le port de chapeaux ou casquettes est autorisé sur le campus. 
Cependant, ils doivent être retirés à l’intérieur des bâtiments.

T-shirts / chemises / chemisiers*
Ils doivent couvrir complètement les épaules et le décolleté 
et descendre au minimum jusqu’aux hanches. La tenue ves-
timentaire doit être de bon goût et ne présenter aucune forme 
de vulgarité ni aucune publicité pour de l’alcool ou d’autres 
drogues, tabac y compris. Si cela n’est pas le cas, l’élève rece-
vra un t-shirt qu’il devra porter pour la journée.

Jupes, shorts et pantalons
Les jupes et les shorts ne doivent pas remonter à plus de  
10 cm au-dessus du genou. Les collants (leggings), quel que 
soit leur type, doivent également être couverts par une jupe, un 
short, ou une robe de longueur appropriée. Les pantalons / ber-
mudas doivent être portés au niveau de la taille, quelle que soit 
la longueur de la chemise / du t-shirt. En outre, aucun sous-
vêtement ne doit être visible, que ce soit en position assise 
ou debout. Les jeans / shorts déchirés, troués et / ou excessive-
ment larges ne sont pas convenables.

Chaussures
Les tongs, sandales de plage ainsi que, pour des raisons de 
santé et de sécurité, les chaussures ayant un talon de plus 
6,5 cm ne sont pas autorisées au sein de l’école. Les élèves 
doivent éviter d’entrer dans les bâtiments avec des chaussures 
boueuses.
Veuillez prendre note que ce document sera remis et expliqué 
aux élèves au début de l’année scolaire. Les élèves et leurs 
parents sont priés de le signer après l’avoir lu.

*Ne s’applique pas à l’école primaire

Dress Code
General Dress Code
Students are expected to dress in a way appropriate for a 
place of study. While expression of our multicultural community 
is encouraged, clothing should be clean and in good taste. 
As fashion changes rapidly the school has the right and 
responsibility to modify its guidelines on the Dress Code 
accordingly. 

Hair
No educationally distracting extremes of facial hair, hair styles 
and colouring are permitted. 

Piercings & Tattoos*
No piercings are permitted except discrete earrings for girls.  
No tattoos may be visible when dressed. 

Hats & Caps
Hats and caps may be worn on campus but are to be removed 
inside buildings. 

Shirts*
If tops (T-shirts, blouses…) are worn off the shoulder or have 
a distractingly low neckline, students will be provided with a 
T-shirt to wear for the day. T-shirts, shirts or blouses should also 
cover to the hips. Clothing in general should be in good taste 
and may not exhibit any form of profanity or advertisements for 
alcohol or other drugs, including tobacco. 

Skirts, Shorts and Trousers*
Skirts and shorts should be no higher than 10 cm above the 
knee. Leggings or other form of fitting trousers should be 
worn only with appropriate shirt, skirt or shorts. Any trousers 
should be worn at waist level at all times, regardless of shirt 
length. In addition, undergarments should not be visible when 
either standing or sitting. Torn, holed and/or excessively baggy 
trousers are not appropriate.

Shoes
Flip-flops, beach shoes or shoes with heels over 6.5 cm high 
can present health and safety issues and are not appropriate 
within our learning community. In addition, students are to 
avoid entering buildings with muddy shoes. 
Please note that this document will be handed to students and 
explained to them at the beginning of the school year. Students 
and their parents will be asked to sign that they have read and 
understood the behavioural and dress codes.

*Not applicable in the primary school
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Conséquences d’un comportement 
inadapté et Niveaux Disciplinaires
Conséquences d’un mauvais comportement 
Tout comportement ne correspondant pas aux attentes 
décrites dans le Code de Comportement sera inévitablement 
suivi d’effets. Ces derniers doivent être justes, adéquats et clai-
rement compris par toutes les personnes concernées. 
Ils doivent :
– être appliqués systématiquement
– contribuer à une progression comportementale
– conduire à la réflexion et à l’autodiscipline

Toutefois, ils doivent être suffisamment flexibles pour s’adapter 
à des circonstances ponctuelles. Dans chaque cas, il faut vérifier 
que le problème n’a pas été causé par un facteur indépendant 
du contrôle de l’élève (par exemple : retard de bus ou de train).

Niveaux Disciplinaires
Encourager les élèves à observer un comportement conven-
able et fournir des documents attestant de telles tentatives 
relève de la responsabilité du corps enseignant. Les élèves doi-
vent être attentifs à respecter les attentes induites par le code 
comportemental et vestimentaire, et les enseignants doivent 
les inciter par des explications appropriées, fermes mais posi-
tives à se conformer à ces règles de conduite.
Les élèves dont le comportement ne correspond pas à celui 
décrit dans le présent règlement s’exposent aux conséquences 
de leurs actes, décrites ci-dessous. 
La phase disciplinaire initiale doit être pour l’élève une oppor-
tunité d’apprentissage au cours de laquelle le professeur lui 
explique les attentes et les conséquences de son mauvais 
comportement. Il l’adresse ensuite à son professeur titulaire.

Si le comportement de l’élève ne s’améliore pas, il sera placé 
à un « Niveau Disciplinaire » déterminé en fonction de la nature 
et / ou de la fréquence de sa mauvaise conduite. Les parents 
seront informés et les élèves seront appelés à s’investir dans 
l’amélioration de leur comportement de façon à sortir du 
Niveau Disciplinaire. Le Niveau Disciplinaire sous lequel est 
placé l’élève détermine la durée de son suivi. Cette période 
ainsi définie doit constituer pour lui l’opportunité d’améliorer 
son comportement. Elle peut durer soit une semaine au Niveau 
Un, soit deux semaines au Niveau Deux. Cependant, si l’élève 
persiste dans son mauvais comportement, il sera placé au 
Niveau Trois qui s’accompagne d’une suspension des cours. 
Enfin, la poursuite d’une conduite inacceptable conduit à la 
possibilité d’une exclusion définitive de l’école.

Consequences of Misconduct  
and Levels of Concern
Consequences of Misconduct 
The fact that there will be consequences for behaviour falling 
below the expectations described in the behavioural and dress 
codes must be clear. Consequences will be fair, appropriate 
and clearly understood by all who are affected by them. 
These will:
– be used consistently 
– contribute towards improved behaviour, and 
– lead to more reflective thought and self-discipline.

However, there must be sufficient flexibility to allow for selective 
circumstances and in each case checks will be made that the 
problem has not been caused by a factor beyond the student’s 
control (e.g. bus or train arriving late).

Levels of Concern
All staff members are responsible for encouraging students 
towards positive behaviour and for documenting their 
attempts to do so. Students whose behaviour falls below the 
expectations described in the behavioural code will experience 
the consequences. 
An initial concern period is intended to be a teaching opportunity 
and includes the teacher explaining expectations and the 
consequences of not meeting them, possibly referring the 
student to the assigned academic tutor with a written report 
on the behaviour. 

If the misbehaviour continues, the student will be referred to 
the discipline advisor, with a written report, and placed on a 
particular “Level of Concern” in accordance with the nature 
and/or frequency of the misconduct. Parents will be informed 
at specified points, but every encouragement will be given for 
students to commit to improving their behaviour such that 
they might be removed from the Level of Concern at the next 
appropriate review. The level on which the student enters 
the Level of Concern system, determines when a review is 
provided. The assigned time is intended to give the student 
the opportunity to practice the useful counter-behaviour which 
earned the specific consequence: Level One (one week); Level 
Two (two weeks). If the misbehaviour continues, the student will 
be placed on level Three which will involve a suspension and 
further misconduct will lead to a final review and the likelihood 
of permanent exclusion from the school.
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